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PIECE N° 1 DU D.P : 
AVIS A MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
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AVIS A MANIFESTATION D'INTÉRÊT N°005-BIS/2025/INSPEC/ARCEP 
[bookmark: _Hlk201657116]relatif à l’inspection et le contrôle de la conformité des stations radioélectriques des opérateurs détenteurs de licence ainsi que la fourniture des outils nécessaires à ce type de contrôle des opérateurs 


Dans le cadre de la réalisation de sa mission de contrôle, l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et de la Poste (ARCEP) lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de présélectionner des consultants/ou des firmes qui seront par la suite invités à présenter des offres techniques et financières relatives à l’inspection et le contrôle de la conformité des stations radioélectriques des opérateurs détenteurs de licence. 

Tout candidat intéressé par le présent avis à manifestation d’intérêt peut télécharger le dossier de présélection sur le site web de l’ARCEP : www.arcep.ne (Menu avis/publicité). Les renseignements complémentaires sont faits auprès du Directeur des Radiocommunications - email directeur.radiocommunications@arcep.ne

Les consultants/firmes  seront présélectionnés sur la base de leur aptitude à exécuter à bien cette mission et des critères de qualification définis dans le dossier de l’avis à manifestation d’intérêt

Les lettres de manifestation d’intérêt rédigées en français et accompagnées des documents indiqués au dossier de présélection doivent être déposées sous plis fermé à l’adresse suivante : Direction Générale de l’ARCEP – Bureau d’ordre – Porte 0-12 au rez de chaussée de l’immeuble de l’ARCEP -  Tél. 20 73 90 08 BP.13179 Niamey au plus tard le mercredi 09 juillet 2025 à 09 heures 30 mn heure locale.

L’ouverture des plis aura lieu le mercredi 09 juillet 2025 à 10 heures heure locale dans la salle Mme SORY Boubacar Zalika.

La liste des consultants/firmes sélectionnés sera communiquée au plus tard vingt-cinq (25) jours calendaires après la date limite de remise des candidatures. 


    Le Directeur Général 



                                                                   Colonel Major IDRISSA Chaibou
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MODELE DE LETTRE DE MANIFESTATION D’INTERET


---------------------------




(Nom du Candidat)							(Lieu et date)



Objet : Manifestation d’intérêt pour [indiquer nature de la prestation]


						A
						Monsieur le [Indiquer Nom de l’Autorité 
Contractante]


Monsieur le [Indiquer Nom de l’Autorité contractante] ;

Après avoir examiné le dossier de Présélection dont nous accusons réception, nous vous soumettons notre candidature à la présélection pour la [indiquer nature de la prestation]
. 

Notre dossier de candidature comprend :
1)
2)
3)
4)
5)
6)
7)

Veuillez agréer, Monsieur le [Indiquer Nom de l’Autorité contractante], l'assurance de notre considération distinguée.
				
						(Signature et cachet)
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PIECE N° 3 DU D.P :
NOTE RELATIVE A L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET


CHAPITRE I : GENERALITES

Article premier : Objet de l’Avis de manifestation d’intérêt 
Le présent Avis à manifestation d’intérêt a pour objet la présélection, conformément aux dispositions de l’article 62, alinéa 4 du Code des marchés publics et des délégations de service public au Niger, des consultants/firmes qui seront invités à soumettre des offres techniques et financières relatives à l’inspection et le contrôle de la conformité des stations radioélectriques des opérateurs détenteurs de licence ainsi que la fourniture des outils nécessaires à ce type de contrôle des opérateurs) au profit de l’ARCEP.

Article 2 : Critères de qualification
Les critères de qualification sur lesquels l’évaluation sera faite pour établir la liste des consultants /firme présélectionnés se définissent comme suit : 

· Justifier l’existence juridique du Consultant/firme (attestation d’inscription au RCCM ou statuts du cabinet/firme ou tout autre document équivalent) avec une présentation succincte du consultant ou de la firme (ne doit pas dépasser deux pages et demi (2,5) ;

· justifier d’une expérience avérée dans les missions d’inspection de sites ou stations de radiocommunications, de mesures de niveau de champ électronique réalisées au cours des cinq (5) dernières années. 

Ces missions doivent être justifiées par des copies des contrats ou des bons de commande et des attestations de bonne fin ou des copies des contrats lorsque les missions sont en cours d’exécution

La liste des missions d’inspection de sites ou stations de radiocommunications, de mesures de niveau de champ électronique réalisées doit être fournie conformément au modèle donné au DP n°4 ci-dessous.

Article 3 : Un dossier par candidat
Chaque cabinet/firme ne présentera qu'un seul dossier ; le cabinet/firme qui  présentera plusieurs dossiers sera disqualifié.

Toutefois, le groupement de plusieurs consultants/et ou firme est autorisé à condition que le chef de file du groupement soit clairement spécifié.

Article 4 : Frais de soumission
Le Cabinet/firme supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de sa candidature et l’Autorité contractante ne sera en aucun cas responsable de ces coûts ni tenu de les rembourser, quelle que soit l’issue de la présélection.




CHAPITRE II : DOSSIER DE PRESELECTION

Article 5 : Contenu du dossier de présélection
Le dossier de présélection comprend les documents énumérés ci-après en tenant compte de tout additif publié conformément aux dispositions de l’article 7 ci-dessous :

· Avis à manifestation d’intérêt ;
· Lettre de manifestation d’intérêt ;
· Note relative à l’avis à manifestation d’intérêt ;
· Renseignements sur les expériences des consultants.

L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier, par n’importe quel moyen, les informations données par le candidat.
Article 6 : Demande d’éclaircissements apportés au dossier de présélection
Tout Cabinet/firme désirant obtenir des éclaircissements sur le dossier de présélection peut en faire la demande à l’Autorité contractante par lettre, courrier électronique (E-mail). L’Autorité contractante répondra à toute demande d'éclaircissement reçue au moins cinq (5) jours avant la date limite de remise des candidatures. Dans le même temps, une copie de la réponse de l’Autorité contractante sera adressée à tous les candidats qui ont retiré le dossier de présélection, indiquant la question posée mais sans mentionner son auteur.

Article 7 : Modifications au dossier de présélection
Jusqu’à cinq (5) jours avant la date limite de remise des candidatures, l’Autorité contractante peut, pour des raisons motivées, soit de sa propre initiative, soit en réponse à une demande d'éclaircissement d'un candidat, modifier le dossier de présélection au moyen d'un additif. 
Tout additif est publié par écrit sous la forme d'un addendum. Les addendas sont communiqués par écrit, à tous les candidats qui ont retiré le dossier et ont force obligatoire pour eux. L’Autorité contractante doit, en cas de changement des données, reporter la date limite de remise des candidatures de cinq (5) jours calendaires au minimum.

 

CHAPITRE III : PREPARATION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Article 8 : Composition du dossier de candidature 

Le dossier du soumissionnaire doit comprendre  les documents ci-après :

a) la lettre de manifestation d’intérêt dûment remplie et signée conformément au modèle ci joint ;

b) le document attestant l’existence juridique du Consultant/firme (attestation d’inscription au RCCM ou statuts du cabinet/firme ou tout autre document équivalent) avec une présentation succincte du consultant ou de la firme (moins de 2,5 pages) ;

c) justifier d’une expérience avérée dans les missions d’inspection de sites ou stations de radiocommunications, de mesures de niveau de champ électronique réalisées au cours des cinq (5) dernières années. 

Ces missions doivent être justifiées par des copies des contrats ou des bons de commande et des attestations de bonne fin ou des copies des contrats lorsque les missions sont en cours d’exécution

La liste des missions d’inspection de sites ou stations de radiocommunications, de mesures de niveau de champ électronique réalisées doit être fournie conformément au modèle donné au DP n°4 ci-dessous.

d) disposer d’une équipe d’intervenants composée d’au moins d’un ingénieur en télécommunication ayant une expérience dans le domaine des TIC spécialement dans l’inspection des sites ou stations de radiocommunication, de mesures de niveau de champ électronique et d’un spécialiste dans le domaine de la conformité d’équipements, stations et sites radioélectriques.

Les curriculums vitae des membres de l’équipe d’intervenants doivent être établis conformément au modèle donné au DP n°4 ci-dessous.

e) liste d’outils et d’équipements de mesure dont dispose le consultant/ou firme pour la réalisation de la mission.


· L’absence de l’un des documents ci-dessus indiqués entraîne le rejet de la candidature.


Article 9 : Langue de la candidature
Toute candidature et tout document concernant le dossier de présélection, échangés entre le candidat et l’Autorité contractante seront rédigés en français.
Tout document imprimé fourni par le candidat peut être rédigé en une autre langue, dès lors qu'il sera accompagné d'une traduction en langue française. Dans ce cas et aux fins de l'interprétation de la soumission, la traduction française fera foi. 





· L’absence de traduction entraîne le rejet de la candidature.


CHAPITRE IV : REMISE DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Article 10 : Date et heure limites de remise des dossiers de candidature 
Les candidatures rédigées en français et accompagnées des documents indiqués au dossier de présélection doivent être déposées sous plis fermé à l’adresse suivante : 

Direction Générale de l’ARCEP – Bureau d’ordre - Tél. 20 73 90 08 BP.13179 Niamey au plus tard le mercredi 09 juillet 2025 à 09 heures 30 mn, heure locale, Tél. 20 73 90 08.

L’ouverture des plis aura lieu le mercredi 09 juillet 2025 à 10 jours dans la salle Mme SORY Boubacar Zalika, au rez de chaussée de l’immeuble ARCEP sise derrière la commune 2.

Les représentants des candidats sont invités à participer à l’ouverture des plis.

Article 11 : Candidatures hors délai 
Toute candidature reçue par l’Autorité contractante après la date et l’heure limites précisées à l’article 10 ci-dessus ne sera pas acceptée. 
[bookmark: _Toc82587926]L’Autorité contractante se réserve toutefois le droit d’accepter un dossier de candidature reçu après la date limite fixée pour le dépôt des candidatures et avant la publication des résultats de la présélection.

CHAPITRE V : EXAMEN ET EVALUATION DES CANDIDATURES

Article 12 : Examen des candidatures
L’auxiliaire de justice assermenté constatera, pour le compte de l’Autorité contractante, le nombre de candidatures reçues ainsi que le contenu de chaque dossier en présence des représentants des candidats qui souhaitent y assister. 
Les représentants des candidats présents signeront une liste de présence qui sera jointe au procès-verbal d’examen des dossiers.
Lors de l’examen des candidatures, l’auxiliaire de justice assermenté annoncera les noms des candidats et le contenu de chaque dossier. 
Aucune candidature ne sera rejetée à ce stade, à l’exception des candidatures reçues hors délai.
Il est établi un procès-verbal d’examen des candidatures qui comporte notamment les informations communiquées aux candidats présents. Ce procès-verbal sera signé par tous les membres présents de la commission d’examen des candidatures ; tout procès-verbal non signé par l’auxiliaire de justice assermenté ne sera pas valable.
Article 13 : Evaluation des candidatures
Dans un premier temps, l’Autorité contractante éliminera les dossiers ne présentant pas tous les documents requis à l’article 8 ci-dessus.
Dans un second temps, elle éliminera les dossiers des candidats ne répondant pas aux critères de qualification définis à l’article 2 ci-dessus.
Dans un troisième temps, l’Autorité contractante retiendra sur la liste restreinte tous les candidats répondant aux critères de qualification définis à l’article 2 ci-dessus.  
En fin, l’Autorité contractante classera les candidats retenus à la troisième étape et retiendra les candidats présentant les meilleures qualifications pour l’exécution de la mission.
Article 14 : Notification des candidatures retenues 
Au plus tard vingt-cinq (25) jours calendaires après la date limite de remise des candidatures, l’Autorité contractante notifiera par écrit aux candidats présélectionnés, que leurs candidatures ont été retenues sur la liste restreinte.
Il informera dans le même temps les autres candidats du motif de rejet de leurs candidatures.  

Article 15 : Recours des candidats 
Les griefs formulés par les candidats sur le dossier de présélection ou au cours de la procédure de présélection des candidatures font l’objet d’un recours préalable auprès de l’Autorité contractante.
En l’absence de réponse ou en cas de suite non favorable dans les délais prescrits par le code des marchés publics et des délégations de service public, ils sont adressés au Comité de Règlement des Différends de l’Agence de Régulation des Marchés Publics. 
Tout recours déclaré recevable par le Comité de Règlement des Différends entraîne la suspension de la procédure de présélection des candidatures.
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- 14 -                                                                                                  	                      
PIECE N° 4 DU D.P :
RENSEIGNEMENTS SUR LES EXPERIENCES DES CONSULTANTS


Liste du personnel spécialisé (personnel clé)
Qualifications et expérience du personnel clé dont la participation est envisagée pour l’exécution de la mission. (Utiliser le modèle ci-après). 
	Poste
	Nom et Prénoms
	Profil
	Nationalité
	Années d’expérience
(en général)
	Années d’expérience en [indiquer l’objet spécifique de la mission]
	Années d’expérience en [indiquer autre expérience pertinente pour l’accomplissement de la mission]
	Connaissance du français (Parfaite- Bonne- élémentaire)

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



															(Signature et cachet)
				
	
													Nom du Responsable du Cabinet


PIECE N° 4 DU D.P :
RENSEIGNEMENTS SUR LES EXPERIENCES DES CONSULTANTS

Liste des prestations similaires réalisées
Expérience du cabinet pour l’exécution de la mission (missions de nature et de volume similaires à la présente mission réalisées au cours des [indiquer nombre] dernières années.

	Nom du Cabinet :
	

	Objet social :
	

	Capital social :

	Siège social (ville, pays) :

	Adresse :

	Nom du client :
	Valeur approximative du contrat (en dollar des USA, en Euros ou en Franc CFA :


	Adresse :
	

	Durée de la mission (mois) :
	

	Date de démarrage (mois/année) :
	

	Date d’achèvement (mois/année) :
	

	Description de la mission :

	Nombre total d’employés/mois ayant participé à la mission :






															(Signature et cachet)
												

														Nom du Responsable du Cabinet
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